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Jeudi le 1er juillet : Confédération 
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Propreté du village, notre fierté !  
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Respect des terrains privés  
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Lors de notre souper du 15 juin dernier, nous 
avons effectué le tirage de la balançoire.  Le 
gagnant est monsieur Jean-Baptiste Gagné 
(billet # 809). 
 
Suite à votre grande générosité, nous avons 
ajouté 2 prix de 25 $.  Les gagnants sont 
monsieur Ghislain Tremblay (billet # 349) et 
madame Marlène Jean (billet # 371). 
 
Nous remercions tous ceux et celles qui nous 
ont encouragés.  Félicitations aux gagnants. 
 
 
 

 
Avis 

 
Logements à loyer modique 

 
 
 Prenez note que des logements sont disponibles à 

l’Office municipal d’Habitation de Ragueneau, 15 et 
22, rue de l’Église et à la Société d’Habitation de 
Ragueneau, 25, rue de l’Églsie : 

 
 
 Pour personnes de 55 ans et + à faible revenu 

(OMH) 

 �  1 logement d’une chambre à coucher 
 
 Pour familles à faible revenu (OMH) 

 �  1 logement de deux chambres à coucher 
 
 Pour familles à faible revenu (SHR) 

 �  1 logement de trois chambres à coucher 
 
 Si vous désirez vous inscrire pour obtenir un 

logement, vous devez le faire en utilisant le 
formulaire prévu à cette fin que vous devez vous 
procurer au bureau municipal de Ragueneau situé 
au 523, route 138. 

 
Annik Girard, directrice 
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PRINCIPAUX RÈGLEMENTS DU CIMETIÈRE 

de RAGUENEAU et CHUTE-AUX-OUTARDES�

 
AFIN DE VOUS FAMILIARISER AVEC LES RÈGLEMENTS , 
NOUS VOUS LES PRÉSENTONS PUISQU’ILS SERONT 
APPLIQUÉS DÈS L ’ÉTÉ 
 
La fondation de ciment pour recevoir le monument funéraire ne 
doit pas dépasser le sol. 
 
Demander l’emplacement exact au responsable du cimetière 
avant de creuser et d’installer définitivement le monument sur sa 
base de ciment. 
 
Seul le dessus du monument peut être décoré. 
 
La Fabrique peut couper et enlever aux frais du concessionnaire, 
toute plante (fleur, arbuste, etc.) se trouvant dans un endroit non 
autorisé ou dont la taille serait nuisible aux opérations d’entretien 
général ou dont l’apparence laisserait à désirer, et ce, après 
avoir envoyé un avis.  Nous accorderons un délai de dix jours 
pour corriger toute situation. 
 
Les clôtures, bornes, murets, chaînes et entourage de toutes 
sortes sont prohibés sur toute l’étendue du cimetière.  Ces 
installations pourront être enlevées par la Fabrique parce 
qu’elles entravent les travaux d’entretien et constituent des 
risques sérieux d’accident au personnel et des dommages à la 
machinerie. 
 
Il est défendu de rehausser le sol sur un lot ou une partie du lot. 
 
La pierre décorative et la pose d’un pourtour sont interdites sur 
toute l’étendue du cimetière. 
 
À cause du gel et du dégel, les pavés de ciment sont refusés 
même s’ils sont à égalité du sol. 
 
Après la mise en terre d’un cercueil, attendre un délai de dix à 
quinze jours avant de semer ou d’étendre la pelouse afin que la 
terre se soit bien tassée. 
 
Pour tout autre renseignement, s’adresser à la Fabrique 
concernée.  Ces règlements seront affichés au cimetière.  
 
P.S. : Les règlements peuvent accompagner toute vente de 
terrain afin que le concessionnaire soit mis au courant de tout ce 
qui est autorisé et interdit. 
 
Merci de votre compréhension. 
 

Votre conseil de Fabrique 
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Votre Caisse populaire de Ragueneau offre un 
service en financement hypothécaire HYPER 
INTÉRESSANT… 
 
ET OUI ! 

- Réponse à votre demande d’emprunt dans les 24 h 
- Subvention pour les nouveaux acquéreurs de 
 1 500 $ pour une maison déjà construite ou 
 2 000 $ pour une maison à construire* 
- Taux compétitif et conditions de financement 
 souples 
 
Venez nous rencontrer 
Nous avons des $$$$$$$ pour VOUS et votre projet.  
 
Raynald Gagnon, directeur général 418 567-4300 
(sur rendez-vous) 
 
*certaines conditions s’appliquent 
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Services de santé courants offerts par le CLSC tous les 
jeudis au Centre communautaire Édouard-Jean de 
Ragueneau. 
 
Ö Prise de sang de 8 h 15 à 9 h 45 
 (prendre rendez-vous au 418 567-2274) 
 
Après les prises de sang : 

Changement de pansement 

Ö Enlèvement de points de suture ou d’agrafes 
Ö Lavage d’oreilles 
Ö Injections 
Ö Consultation 
Ö Prise de tension artérielle et de poids etc.. 

 
Si vous voulez consulter une infirmière, veuillez vous 
asseoir et elle viendra vous chercher après les prises de 
sang. 
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Forêt en parler ! 
 

Qu’est-ce que la SOPFEU ? 
 
L’Association forestière Côte-Nord vous présente des 
organismes qui travaillent en lien avec la forêt dans notre 
région.  
 
La SOPFEU (Société de protection des forêts contre le feu) 
a pour mission d’optimiser la protection des forêts contre 
les incendies en vue d’assurer la pérennité du milieu 
forestier au bénéfice de toute la collectivité, et cela, au 
meilleur coût possible. Son financement est assuré par un 
partenariat qui lie le gouvernement, l’industrie forestière et 
les grands propriétaires de boisés privés.  
 
En plus de travailler à la détection et à l’extinction des feux 
de forêts, la SOPFEU fait de la prévention en 
sensibilisant la population aux risques d’incendies d’origine 
humaine. Elle diffuse le danger d’incendie et suggère 
l’application de mesures préventives.  
 
Son siège social est situé à l’aéroport international Jean-
Lesage de Québec. Quatre bases principales sont 
localisées à Baie-Comeau, Roberval, Maniwaki et Val-d’Or. 
Sur la Côte-Nord, en plus de la base principale de Baie-
Comeau, il y a deux bases secondaires à Sept-Iles et 
Havre-Saint-Pierre. Il y a également des bases d’appoint à 
Labrieville, Manic-Cinq et Port-Menier.  
 
Les activités de la SOPFEU représentent dans notre région 
24 emplois réguliers et 60 emplois saisonniers (avril à 
septembre). Ce sont des pompiers forestiers, des agents 
de protection et des aéropointeurs, en plus des employés 
du service administratif et de soutien. 
 
Pour plus d’information, visitez le site de la SOPFEU à 
www.sopfeu.qc.ca. 
 

_________________ 

 
Le bois, matériau écologique 
 
Le bois est considéré comme un matériau écologique pour 
plusieurs raisons.  
 
D’abord le bois provient d’une ressource renouvelable. De 
plus, dans le cadre d’une gestion forestière durable, on 

s’assure que les arbres repoussent et que les forêts 
demeurent pour les générations futures. Des certifications 
existent pour garantir que le bois provient de forêts 
aménagées de façon durable. 
 
Ensuite, le bois est réutilisable et recyclable. À la fin de sa 
vie comme produit, il peut se décomposer ou fournir de 
l’énergie en brûlant.  
 
Aussi, son exploitation et sa transformation entraînent 
moins de pollution et moins de consommation d’énergie 
que d’autres matériaux, par exemple le béton et l’acier.  
 
En faisant l’analyse du cycle de vie d’un produit, on peut 
vérifier son impact sur l’environnement à toutes les étapes 
de sa vie : extraction des matières premières, traitement du 
produit, transport, installation, utilisation, entretien, 
traitement en fin de vie. Le bois affiche alors un profil 
environnemental enviable par rapport à d’autres matériaux. 
D’autant plus si c’est du bois produit localement et qu’on a 
ainsi évité de le transporter sur des milliers de kilomètres. 
 
En utilisant le bois, on aide également à réduire l’émission 
de gaz à effet de serre (GES). Premièrement, comme vu 
plus haut, par la substitution du bois à d’autres matériaux 
dont la fabrication entraîne une émission importante de 
GES. Deuxièmement, par la séquestration du carbone dans 
le bois durant la croissance de l’arbre. L’arbre, par le 
processus de photosynthèse, absorbe le CO2 de 
l’atmosphère. Le carbone reste emprisonné dans le bois et 
dans les produits du bois. Le CO2 ne sera retourné à 
l’atmosphère que lorsque le bois se décomposera ou 
brûlera. Cependant ce sera la même quantité que ce qui 
avait été absorbé au départ; c’est pour cela qu’on dit que le 
bois est carbone neutre. D’ailleurs une autre manière de 
diminuer la quantité de GES émise est d’utiliser le bois 
comme source d’énergie (carbone neutre) plutôt que des 
combustibles fossiles produisant de grandes quantités de 
GES.  
 
Pour plus d’informations : Site Internet de la Coalition bois 
www.coalitionbois.org 
 
 
Association forestière Côte-Nord 
537, boul. Blanche, local C-134 
Baie-Comeau      G5C 2B2 
(418) 589-5707 poste 181 
(418) 589-5634 
info@afcn.qc.ca 
www.afcn.qc.ca 
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HEURES D’OUVERTURE 
Lundi - Mardi - Mercredi : 19 h à 21 h. 
�

�
�
CLUB DE LECTURE D’ÉTÉ POUR JEUNES  

Voyagez vers des terres exotiques, explorez des 
environnements tropicaux et partez à la découverte 
d'endroits éloignés avec le Club de lecture d'été TD de 
cette année, Destination jungle! 
 
S’adresse aux jeunes de 6 à 13 ans 
 
Date des rencontres :  

Mercredi 7 juillet de 19h00 à 20h30 
Mercredi 21 juillet de 19h00 à 20h30 
Mercredi 4 août de 19h00 à 20h30 
Mercredi 18 août de 19h00 à 20h30 
 
Inscrivez-vous en appelant à la bibliothèque aux 
heures d’ouverture.  L’activité est gratuite ! 
 
ADRESSES INTERNET DU MOIS… 
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Bibliothèque municipale Amaury-Tremblay : 
http://www.municipalite.ragueneau.qc.ca/biblio 
 
Vous avez des sites à nous proposer, écrivez-nous :  
biblio@municipalite.ragueneau.qc.ca 
 
 
Édith et Mélanie, bibliothécaires, 418 567-2291 poste 5302 
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Dates :  du 28 juin au 19 août 
  (Interruption du 18 au 30 juillet) 
Où : Terrain extérieur de l’école 
Quand :  Lundi et mercredi 
Coût : 40 $ (payable à la 1re pratique) 
Entraîneur : Éric Lavoie 
Info :  Estelle au 418 567-8898 
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Rendez-vous 
Certains travaux nécessitent un permis afin d’être effectués 
en conformité avec les règlements municipaux.  L’inspecteur 
en bâtiment rencontre les gens le MERCREDI sur rendez-
vous.  Communiquez au 418 567-2345. 
�

�+��-�+
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La municipalité offre le service d’une remorque pour vos gros 
déchets tels que matériaux de construction, bardeaux 
d’asphalte, fenêtre, etc.  Le coût est de 50 $ pour 3 jours et 
comprend un voyage au site d’enfouissement.  Chaque 
voyage supplémentaire (en semaine seulement) coûte 50 $.  
La remorque est livrée et récupérée par les employés 
municipaux.  La réservation et le paiement se font au bureau 
municipal. 
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(ceux-ci peuvent être placés en 

bordure du chemin 2 jours  avant) 
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 Mercredi le 7 : Cueillette des ordures ménagères 
 Mardi le 13 : Cueillette sélective 
 Mercredi le 14 : Cueillette des ordures ménagères 
 Mercredi le 21 : Cueillette des ordures ménagères 
 Mardi le 27 : Cueillette sélective 
 Mercredi le 28 : Cueillette des ordures ménagères 
 

Site d’enfouissement : fermé le 1er juillet 
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·  Merci aux Chevaliers de Colomb pour l’organisation du 

souper et de la soirée. 
·  Merci à Ken et Marie-Soleil, animateurs de la bande 

estivale. 
·  Merci à Simone Gékière Caron, Johanne Gagnon et Bégga 

Caron. 
·  Merci à Valérie St-Gelais et Arianne Gagné. 
·  Merci à Fruits et Légumes Côte-Nord, commanditaire. 
·  Merci à tous les participants. 
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UNE PELOUSE, DU RÊVE À LA RÉALITÉ 
 
Fermez les yeux.  Imaginez-vous étendu confortablement sur une 
pelouse verte, touffue et fraîche avec, en prime, le soleil qui vous 
inonde de ses chauds rayons.  Un rêve qui peut devenir réalité et 
auquel il vaut la peine de s’arrêter. 
 
Peut-être voyez-vous votre pelouse comme une aire de jeux pour 
vous, vos amis, les enfants ou encore comme un lieu de détente ou 
tout simplement pour donner un peu plus de charme, de beauté à 
votre cadre de vie. 
 
Si l’une de ces alternatives vous plaît et qu’un projet semble 
réaliste pour vous, voici de quoi vous guider. 
 
LE GAZON 
Le gazon est constitué de plantes de la 
famille des graminées à feuillage fin qui 
ont la propriété de former  un tapis 
dense lorsqu’elles sont tondues 
régulièrement. 
 
Pour créer un gazon, on sème un mélange de plusieurs espèces 
de graminées en fonction du type d’utilisation. 
 
Certaines sont plus résistantes au piétinement, d’autres résistent 
mieux à la sécheresse, aux maladies.  D’autres toléreront 
davantage les zones d’ombres ou donneront un feuillage plus fin ou 
plus dense. 
 
La création d’une pelouse peut s’effectuer de deux façons : 

- par semis 
- par transplantation de gazon pré-cultivé 

 
CRÉER UNE PELOUSE PAR SEMIS 
Un projet qui demande plus de patience mais coûte moins cher.  
Pour une réussite optimale, chaque étape a son importance. 
 
Étape 1 : La préparation du sol 
1. Les mois de mai, juin et septembre sont des mois favorables à 

l’installation du gazon (sol à plus de 10oC) 
2. Avant de labourer le sol, étendre de l’engrais de fond pour 

garantir à la pelouse une réserve d’aliments qui la rendront 
plus résistante (facultatif). 

3. Labourer le sol suffisamment tôt (idéalement 1 mois avant de 
semer) pour enfouir les mauvaises herbes et pour que le sol se 
tasse naturellement. 

4. Ajouter de la bonne terre si le sol est sablonneux ou trop 
mince. 

5. Ratisser le sol pour transformer la surface en une couche 
meuble (enlever roches, racines, mottes d’herbes, bois, etc..). 

6. Utiliser un rouleau pour casser les mottes de terre et tasser la 
terre. 

7. Affiner la surface en passant le râteau pour bien émietter la 
terre et préparer un lit de semence bien fin.  Une couche d’au 
moins 10 cm de bonne terre est nécessaire. 

8. Faire un apport d’engrais spécial pour le gazon.  3 kg/100 m2 
d’engrais racineur devraient suffire.  Le faire pénétrer au 
râteau. 

9. Vérifier le PH du sol et étendre de la chaux horticole au besoin 
(les centres d’horticulture peuvent vérifier le PH et vous 
conseiller à cet effet). 

 
Étape 2 : La semence du gazon 
1. Choisissez le mélange de graines en fonction du type de 

pelouse que vous désirez avoir.  Par exemple, pour un terrain 
de jeux, elle doit contenir de l’ivraie vivace.  Demandez conseil 
pour faire le bon choix de graines. 

2. Semez à la volée en effectuant un passage croisé ou avec un 
semoir mécanique (1kg de graines de gazon pour 25 mètres 
carrés). 

3. Couvrez les graines en passant légèrement le râteau.  Il pourra 
rester des graines en surface.  On peut couvrir d’une mince 
couche de compost et passer à nouveau le râteau. 

4. Arrosez généreusement en fine pluie et à chaque jour durant 
les 15 premiers jours.  La surface doit rester humide en tout 
temps pour favoriser la germination. 

 
Étape 3 : La tonte 
Lorsque le gazon atteint 10 cm de hauteur, faire une première tonte 
à la position la plus haute de la tondeuse. 
 
La deuxième façon d’obtenir du gazon soit par la transplantation de 
gazon pré-cultivé sera détaillée dans un prochain article. 
 
Pour en savoir davantage sur la pelouse et le jardinage en général, 
voici un livre intéressant à se procurer : 
Encyclopédie pratique du jardinage par Sue Philipps aux éditions Solène. 
 
 
La pelouse : un tapis de verdure sur lequel on peut jouer, se 
reposer, se rencontrer en famille.  Un lieu de plaisir pour les petits 
qui courent après les ballons, les papillons…. 
 
Un très bel été à tous, du repos et du plaisir dans votre jardin. 
 
Le Comité d’Embellissement�
�
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LOCATION EXCAVATION 
R • S • M • F  INC. 

Licence RBQ #2869-1905-39 

418 567-4843 
 

LOCATION ET VENTE 
DE BACS VERTS 

NEUFS ET USAGÉS 


